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Procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle du 
Collectif 55+ tenue le 29 mai 2024 à 13h30 à la salle 121 
du Centre de glaces de Sainte-Foy 

 
 

1- Mot de bienvenue et constat du quorum  

Ginette Garon ouvre la réunion et déclare que le quorum est facilement atteint avec 44 

personnes présentes. 

 

2- Élection d’un président et secrétaire d’assemblée  

Gilbert Tessier propose Ginette Garon comme présidente d’assemblée. Ginette 

Garon propose Gilbert Tessier comme secrétaire. 

 

Ces propositions sont appuyées par Carl Lavoie et Ginette Rhéaume et adoptées à 

l’unanimité. 

3- Adoption de l’ordre du jour 

La présidente fait lecture de l’ordre du jour tel que déposé dans le site Web. Ginette 

Rhéaume en propose l’adoption, appuyée par Carl Lavoie. Proposition adoptée à 

l’unanimité. 

4- Adoption du procès-verbal de l’AGA tenue le 8 juin 2023 

Mme Carolle Lessard souligne que son nom était mentionné dans le procès-verbal alors 

qu’elle n’était pas présente. La correction sera faite. 

 

Étant donné que le procès-verbal a déjà été publié dans le site Web, Ginette demande à la 

salle d’être dispensée de la lecture, ce qui est accepté à l’unanimité. 

L’adoption du procès-verbal est proposée par Collette-Marie Doucet appuyée par Jean 

Laliberté  

5- Rapport d’activités du Conseil d’administration (C. A.) et des 

groupes 

Le C. A., le comité de communication et les sept groupes actifs du Collectif ont tenu au 

total 109 réunions au cours de la dernière année financière (comparativement à 96 en 

2022-2023, à 77 en 2021-2022 et à 37 en 2020-2021), ce qui constitue une belle 
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réussite dans le contexte de l’après-pandémie, des défis que pose la visibilité des OSBL 

comme le nôtre et les difficultés de recrutement. 

 

A - Le Conseil d’administration 

Les faits saillants du rapport d’activité du C. A. sont présentés par la présidente. Le 

rapport détaillé est publié sur le site web. 

 

En 2023-2024, le C. A. s’est réuni à six reprises. Il a mandaté le comité de 

communication pour discuter avec la Ville de l’opportunité d’une aide financière en 

soutien externe pour les mises à jour du site Web du Collectif 55+. La Ville a octroyé la 

somme de 5 000 $. L’expérience a eu lieu entre décembre 2023 et mars 2024. Il s’est 

avéré qu’il est fort difficile pour une personne de l’externe de produire des contenus 

Web sans être familière avec nos groupes et sans participer au Comité de 

communication ni au Conseil d’administration. Une rencontre avec la Ville le 4 avril 

dernier nous a amenés à mettre un terme à ce projet, à retourner la somme non utilisée 

à la Ville (4 120$) et à considérer d’autres options. 

 

Deux ordinateurs ont été achetés grâce à des fonds octroyés par la Ville. Ces portables sont 
utilisés par le Groupe économie et politiques publiques pour le premier, et par les groupes 
Nutrition et Sciences pour le deuxième. 

La présidente souligne le soutien actif apporté au Collectif par l’Arrondissement tout au long 
de l’année. Le Collectif, en effet, a bénéficié de salles de réunion gratuites, a reçu des 
subventions et a obtenu les conseils du personnel du Service des loisirs, des sports et de la 
vie communautaire. Elle remercie la Ville de Québec de son appui à notre organisation et à 
nos activités. 

B - Les groupes  

Les responsables des sept groupes du Collectif présentent leur rapport, qu’on peut retrouver 

dans le rapport d’activité annuel publié en ligne : 

A- Avenir du pont de Québec (Gilbert Tessier)  

B- Les Perles (Ginette Garon)  

C- Parlons voyage (Danielle Rochefort) 

D- Nutrition (Richard Beaudoin)  

E- Économie et politiques publiques (Sylvain Mélançon)  

F- Sciences (Richard Beaudoin)  

G- Spiritualité, religions et quête de sens (Ginette Garon)  

C- Communications, relations publiques et site Web  

Grâce à l’excellent travail de Cécile Gaudreault, le site Web et l’envoi d’infolettres ont été 
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maintenus et les visites sur le site Web sont comparables à celles de l’an dernier. 

6- Rapport financier  

Pierre Robichaud présente le bilan financier annuel que l’on retrouve aussi sur le site Web. 

L’année financière se termine avec une encaisse de 4 426$ en tenant compte du 

remboursement à la Ville de la subvention pour le site Web. 

 

L’approbation du rapport financier est proposée par Ginette Rhéaume et secondée par Carl 

Lavoie et acceptée à l’unanimité. 

 

7- Positionnement du Collectif et perspectives pour la prochaine année 

Le C. A. a décidé, au cours des derniers mois, d’effectuer une restructuration du Collectif. Nous 

avons réalisé que les groupes de réflexion et de discussion qui sont au cœur de nos activités 

ne sont pas impliqués dans la gouvernance ni le fonctionnement de l’organisation, ce qui est 

une anomalie. 

 

Les groupes, au lieu d’agir comme des clients du Conseil d’administration, seront dorénavant 

chargés d’en proposer les membres. C’est pourquoi, aujourd’hui, les participants de cette 

assemblée sont invités à élire des membres mis en nomination par les divers groupes. Pour 

le moment, cinq des sept groupes ont proposé des candidatures. Nous espérons que dans les 

années futures, tous les groupes le feront. 

 

Au cours de la prochaine année, le C. A. concrétisera la restructuration qui a été entreprise. 

Lors de la prochaine A. G. A., nous ferons rapport de l’évolution de ce projet. 

 

Modification envisagée du site web 

Le site Web est un autre sujet de préoccupation du C. A. Ce site constitue depuis plusieurs 

années une belle vitrine pour le Collectif et contribue à faire connaître notre organisation. Il 

y a cependant un côté négatif : ce site exige beaucoup de travail qui retombe sur une seule 

personne : la webmestre, Cécile Gaudreault. 

 

Un groupe de travail sera constitué pour examiner la situation et explorer diverses options. 

Sur ce dossier aussi, nous ferons rapport à l’A. G. A. l’an prochain. 

 

Hausse de la cotisation de 10 à 20 $ 

Finalement, il faut parler d’argent. Le Conseil d’administration propose de relever la 

cotisation annuelle des membres à 20 $. Cette augmentation entrerait en vigueur le 1er 

janvier 2025. 
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Déjà, en 2013, lors de la première assemblée générale du Collectif, quand la décision avait été 

prise de fixer la cotisation à 10 $, la proposition avait été faite de l’augmenter à 20 $ l’année 

suivante, ce qui n’a pas été fait. Dix ans plus tard, compte tenu de l’inflation, nous croyons 

qu’il faut procéder. 

 

Ces changements ne suscitent pas d'opposition de la part des membres présents et seront 

donc miss en application. 

 

8-Nomination d’un président et d’un secrétaire d’élection 

Gilbert Tessier propose Marc-André Roberge comme président d’élection. Ginette Garon 

propose Gilbert Tessier comme secrétaire. 

 

Ces propositions sont acceptées à l’unanimité. 

 

9-Nominations au Conseil d’administration 

Tel qu’annoncé précédemment, cinq groupes ont soumis des candidatures pour le C. A. Ce 

sont les groupes suivants : 

Groupe Avenir du pont de Québec : Carl Lavoie 

Groupe économie : José Velasco 

Groupe nutrition : Diane Lapierre 

Groupe parlons voyages : Danielle Rochefort 

Groupe spiritualité : Mireille Dufour 

 

Ces nominations sont proposées par Ginette Rhéaume, appuyées par Démosthène Blasi et 

acceptées à l’unanimité. 

 

Trois membres du C. A. ont décidé de quitter cette année, soit Lucie Marmen, France Paré et 

Gilbert Tessier. La présidente les remercie de leur participation. Elle souligne en particulier 

la contribution au Collectif de Gilbert qui est l’un des membres fondateurs et qui a agi comme 

secrétaire depuis de nombreuses années. 

 

Plusieurs membres du C. A. actuel ont accepté de renouveler leur mandat pour une autre 

année. Ce sont : 

Ginette Garon 

Cécile Gaudreault 
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Jean Laliberté 

Sylvain Mélançon 

Pierre Robichaud 

 

Ces nominations sont proposées par Carl Lavoie, appuyées par Ambroise St-Hilaire et 

acceptées à l’unanimité. 

 

Il reste 2 postes à pourvoir au C. A., car le nombre maximum est de 12. Comme aucune 

nouvelle proposition n’est faite, le C. A. sera donc composé des personnes mentionnées 

précédemment soit : 

Mireille Dufour 

Ginette Garon 

Cécile Gaudreault 

Jean Laliberté 

Diane Lapierre 

Carl Lavoie 

Sylvain Mélançon 

Pierre Robichaud 

Danielle Rochefort 

José Velasco 

 

10-Levée de L’assemblée 

L'assemblée est levée à 15 h 30 sur proposition de Cécile Gaudreault, appuyée par Gilbert 

Tessier. Une courte pause précède la conférence de M. Jean-Marie Lebel « Saint-Denis de 

Kamouraska, une paroisse québécoise ». 

 

Préparé par Gilbert Tessier, le 7 juin 2024 

 
Annexe : Membres participants à l’A. G. A. 2024 

Allard, Michelle Baribeau, Jacinthe 

Beaudoin, Richard Bédard, Roger 

Blanchard, Bernard Blanchet, Claire 
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Blasi, Démosthène Bordeleau, Lucille 

Cloutier, Anne-Sylvie Cloutier, Jean-Claude 

Côté, Marjolaine Delage, Ginette 

Doucet, Colette-Marie Dufour, Mireille 

Gagnon, Monique Garon, Ginette 

Gaudreault, Cécile Girard, Nicole 

Giroux, Louise Lagacé, Louise 

Laliberté, Jean Lamontagne, Roger 

Lapierre, Diane Lapointe, Lauréanne 

Laroche, Robert Lavergne, Michel 

Lavoie, Carl N. Lebuis, Jacques 

Levesque, Ronald Lessard, Carolle 

Magnan, Anne Marmen, Lucie 

Mélançon, Sylvain Mitchell, Allen 

Paré, France Rheault, Marie-France 

Rhéaume, Ginette Roberge, Marc-André 

Robichaud, Pierre Rochefort, Danielle 

Royer, Richard St-Hilaire, Ambroise 

Tessier, Gilbert Velasco, José C. 

 


